
Fiche Pratique

L'essentiel

Les tarifs réglementés de vente d'électricité (TRVe) sont maintenus dans les territoires non connectés
(Corse et Outre mer).

Depuis le 1er février 2025, les tarifs réglementés d'électricité existent uniquement pour les TPE et
assimilées.

Les tarifs réglementés sont fixés par les pouvoirs publics.

Le tarif réglementé d’électricité est proposé uniquement par le fournisseur historique d’électricité ou, sur 5%
du territoire, par une Entreprise Locale de Distribution .

A la différence des tarifs réglementés, les offres de marché sont proposées par l’ensemble des fournisseurs.
Leur prix n’est pas déterminé par les pouvoirs publics mais est défini par contrat, par les fournisseurs.

Qui est concerné par le tarif réglementé de vente d’électricité ?

Depuis le 1er février 2025, il est possible pour les TPE de souscrire le tarif réglementé de vente d’électricité .
Plus précisément, l’ensemble des consommateurs finals non domestiques qui emploient dix personnes ou
plus, et/ou dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de bilan annuels excèdent 2 millions d’euros. Cela
concerne donc les consommateurs particuliers, les immeubles d’habitations (copropriétés…) et les « petits »
professionnels ou assimilés (les collectivités, les associations, l’État et ses établissements, les
administrations…)

Quoi qu’il en soit, si je souhaite souscrire un contrat de fourniture d’électricité, je dois me poser les questions
suivantes.

Quels fournisseurs proposent des offres ?

Pour connaître les fournisseurs proposant des offres, je peux consulter la liste des fournisseurs par code
postal sur https://liste.energie-info.fr

Ai-je le droit au tarif réglementé d’électricité ?
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Je contacte les différents fournisseurs pour obtenir des offres et les comparer entre elles.

Lorsque ma consommation dépasse un certain plafond ou si je dispose de plusieurs sites, les fournisseurs
peuvent me proposer des offres sur mesure.

Je peux également consulter le comparateur d’offres du médiateur : https://comparateur.energie-info.fr

Quelles informations communiquer aux fournisseurs pour obtenir
une offre ? Où les obtenir ?

Afin d’obtenir des offres adaptées à mes besoins, je communique aux fournisseurs les informations
nécessaires pour mon ou mes sites de consommation :

Informations présentes sur mes factures :
– Identifiant du site : Point de Relève et Mesure (PRM),
– puissance souscrite et option tarifaire,
– Pour les clients au tarif vert uniquement : tension de raccordement (BT, HTA).

Historiques de consommation sur au moins une année :
– Soit les relevés mensuels,
– Soit la courbe de charge au pas de 10 minutes.

Si je ne dispose pas de l’ensemble des éléments nécessaires à la réalisation d’une offre, je peux les obtenir :

Auprès de mon fournisseur actuel,

Auprès du gestionnaire de réseau (GRD) :

– Soit directement : je trouve ses coordonnées sur son site Internet, auprès de mon fournisseur
historique ou sur la liste des fournisseurs par code postal (bas de page).
– Soit par l’intermédiaire d’un autre fournisseur. Je dois lui donner une autorisation expresse (un e-mail
suffit) pour récupérer ces informations auprès du GRD.

Comment comparer les offres ?

Pour comparer les offres, il est nécessaire de faire attention aux éléments suivants :

vérifier si l’offre inclut ou non l’acheminement .

ATTENTION : certaines offres n’affichent que la partie énergie. A la différence des autres, elles
n’incluent pas la part acheminement (également appelé TURPE – Tarif d’Utilisation des Réseaux
Publics d’Electricité). Pour déterminer le montant de la part acheminement, utilisez la calculette
disponible sur le site de la Commission de régulation de l’énergie .

Comparer les prix sur une même base (soit hors toutes taxes, soit hors TVA, soit TTC),

Tenir compte de l’évolution des prix : prix fixe ou variable, choix des variables d’indexation…,
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Regarder la période d’engagement & les pénalités éventuelles en cas de résiliation anticipée,

Prendre en compte les modes de paiement et les modalités de facturation,

Analyser les services proposés : interlocuteur dédié, modalités de contact, gestion pour les contrats
multi-sites, services d’efficacité énergétique, offres « vertes »…

> Pour en savoir,  je consulte la fiche : Comment comparer les offres ?

Les tarifs réglementés vont-ils tous être supprimés  ?

Concernant le gaz naturel, OUI.
Depuis le 1er juillet 2023, il n’existe plus de tarif réglementé de gaz naturel.

Concernant l’électricité, NON.
Pour les consommateurs domestiques et les TPE ou assimilées, les tarifs réglementés
d’électricité sont maintenus pour l’ensemble des consommateurs finals non domestiques qui
emploient dix personnes ou plus, et/ou dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de bilan
annuels excèdent 2 millions d’euros et sont également maintenus dans les zones non inter-
connectées (Corse et Outre mer).

Pour en savoir plus : je consulte l’article 2 de la loi n° 2024-330 du 11 avril 2024

> Pour en savoir plus : je consulte l’actualité « En tant que professionnel, mon entreprise a-t-elle le droit au
tarif réglementé de vente d’électricité ? »

Pour tout savoir sur vos démarches et vos droits :
Consultez le site internet  www.energie-info.fr ou contactez-le 
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